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Plan Local d’Urbanisme

11 . Le Bilan de la concertation



En application de l’article L.300-2 du code de l’urbanisme, une concertation a été mise en oeuvre tout 
au long de l’élaboration du PLU.
Désormais, il convient de tirer le bilan de la concertation. Le document de synthèse faisant état des 
démarches entreprises pour associer, informer les habitants et acteurs du territoire est joint à la déli-
bération arrêtant le projet du PLU.

La commune de Les Granges-Gontardes a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme par 
délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2010 dans laquelle elle a fixé les modalités de 
la concertation :
- Publication d’articles dans la revue municipale, 
- Organisation de 2 réunions publiques, 
- Diffusion d’informations sur le site internet dans les rubriques bulletins municipaux et comptes ren-
dus des conseils municipaux, 
- Mise à disposition d’un registre pour recueillir les doléances, 
- Possibilités de rendez-vous particuliers avec des élus référents pour écouter les remarques et/ou 
répondre aux demandes d'informations complémentaires.

Pour répondre aux objectifs fixés en matière de concertation avec la population, la commune a mis 
en place plusieurs actions durant la procédure d'élaboration du PLU :

1 - Une première visite de terrain a été organisée avec quelques élus pour prendre connaissance du 
territoire, et comprendre les enjeux, les attentes et les besoins.

2 - L’urbaniste a eu des échanges avec une représentante d’une association spécialisée dans les 
questions relatives au patrimoine et celle-ci a participé à une réunion durant laquelle elle a pu trans-
mettre des informations et des documents.

3 - Tout au long de la procédure, plus de 20 réunions avec les élus dont 4 avec les services de l’État 
associés ont eu lieu pour présenter les documents et échanger sur leur contenu.

4 - Le bureau d’études a rencontré l’ancien directeur de l’entreprise COVED pour visiter le site de
ISDND de Roussas, prendre connaissance du projet d’extension et des besoins.

5 - L’urbaniste a rencontré une personne en charge du réseau du Syndicat d’irrigation Agricole.

6 - Pendant toute la procédure d’élaboration du PLU, la commune a renseigné et recueilli les remar-
ques de la population selon les moyens prévus par la délibération.

7 - Plusieurs articles ont été publiés dans les bulletins municipaux des mois de janvier 2012, 2013 et 
2015 (copies en annexe).

8 - La commune, représentée par son maire et quelques élus, et assistée par l’urbaniste, a organisé 
deux réunions publiques. Chacune de ces réunions a été annoncée par voie d’affichage, dans le bul-
letin municipal, et la presse locale. Réunions de concertation ont eu lieu respectivement le 17 juin, et 
le 28 octobre 2014 dans la salle Maurice Aurelle de 18h00 à 20h00.

L’urbaniste en charge de la réalisation du dossier a présenté, avec l'appui d'un diaporama projeté, les 
étapes de la procédure, les principaux enjeux émanant du diagnostic, et dans un second temps, le 
contenu du Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) et les Orientations d'Amé-
nagement de de Programmation (OAP).

Chacune de ces réunions était suivie de débats. Chaque participant était invité à formuler ses obser-
vations, poser des questions auxquelles les élus présents et l’urbaniste apportaient des réponses ou 
des précisions.
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Ces réunions ont mobilisé une quarantaine de personnes. Un journaliste a également assisté aux 2 
réunions et publié des articles dans la presse locale. Quelques habitants ont pris la parole pour poser 
des questions techniques.

9 - Des observations ont été formulées sur le registre :

- Un habitant demande que soient actualisées les limites de la zone inondable relative à La Berre par 
rapport au POS de 1987.

- Un habitant demande une augmentation des zones constructibles dans les hameaux compte tenu 
des travaux réalisés pour augmenter la capacité de traitement de la station d'épuration.

- Un habitant évoque une amplification des phénomènes de crues du ruisseau de La Raze en relation 
l'extension de la carrière de Roussas, et la nécessité de prise en compte du rapport réalisé par le 
syndicat de la Berre en 1987 : les parcelles occupées par des constructions situées dans la basse 
vallée de la Berre ne doivent pas être classées en zone inondable.

10 - Quelques habitants ont fait part de leurs doléances et de demandes particulières dans un courrier 
adressé à la mairie (9 lettres). 
Le Maire et l’élu en charge de l’urbanisme ont reçu ces habitants et ont fait le nécessaire pour bien 
préciser que les demandes particulières seront étudiées au moment de l’enquête publique par le 
Commissaire Enquêteur. 
Le maire a également transmis aux personnes un courrier d’explication des modalités de la procédure 
et d’analyse des demandes particulières à l’occasion de l’enquête publique.

Le bilan de l’efficacité des procédures et outils de concertation mis en place :

La commune a utilisé tous les outils évoqués dans la délibération du Conseil Municipal en date du 29 
juin 2010 afin d’informer et de recueillir les observations de la population.

Un petit nombre d’habitant a bien voulu se déplacer en mairie pour consigner des remarques sur le 
registre.

Les informations présentées sur le site internet, dans le bulletin municipal et la presse locale ont per-
mis aux habitants d’avoir les éléments nécessaires à la compréhension de la procédure et les enjeux 
du PLU.

Les réunions publiques ont donné l’occasion aux quelques habitants de s’exprimer sur le contenu 
des documents présentés, de formuler directement des remarques, et de poser des questions d’ordre 
technique et général. 
Monsieur Le maire et l’urbaniste ont pris le temps de formuler les réponses appropriées aux questions 
posées.
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Réunion publique du 17 Juin 2014
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